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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 19 FÉVRIER 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Bruno COUSEIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ,  Mme Valérie  CUVILLIER,  Mme Blandine DRAIN,  M.  Ludovic  LOQUET,  M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme Stéphanie  RIGAUX,  M.
Philippe FAIT, M. Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC,
M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS,
M. Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  Mme Maryse CAUWET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Pierre
GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Mme Sylvie
MEYFROIDT, M. René HOCQ.

Excusé(s) sans voix délibérative :  M.  Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT, M.
Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 100 % FORMULÉE PAR
MAISONS ET CITÉS HABITAT POUR FINANCER LA RÉHABILITATION DE 78

LOGEMENTS EN HABITAT ISOLÉ SITUÉS À DIVERSES ADRESSES DANS LE
DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

(N°2024-38)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3231-4 et
suivants ; 
Vu le Code Civil et, notamment, son article 2298 ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
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Vu la  délibération  n°2021-351  du  Conseil  départemental  en  date  du  27/09/2021
« Modification du règlement départemental en matière de garanties d’emprunt » ; 
Vu la  délibération  n°7  du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  «  Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 05/02/2024 ;

Monsieur Daniel MACIEJASZ et Monsieur François LEMAIRE, intéressés à l’affaire, n’ont
pris part ni au débat, ni au vote.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 4 170 994 €, soit 100 %, à Maisons et
Cités pour  le  remboursement  du prêt  d’un montant  total  de 4 170 994 €  que cet
organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans les
conditions fixées par le contrat de prêt n°153590 figurant en annexe à la présente
délibération,  afin de financer un programme de réhabilitation de 78 logements en
habitat isolé, situés à diverses adresses dans le département du Pas-de-Calais.

Article 2 : 

De  libérer,  en  cas  de  besoin,  pendant  toute  la  durée  du  prêt  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
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Article 3 : 

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 2 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 19 février 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DÉLIBÉRATION DE GARANTIE 
 

 

Département du Pas-de-Calais ; 

 

Réunion de la Commission Permanente du Conseil départemental du 19 février 2024 ; 

 

Vu le contrat de prêt n° 153590 en annexe signé entre Maisons et Cités, ci-après 

l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

Vu les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales; 

 

Vu l’article 2298 du Code Civil ;  

 

 

DÉLIBÉRÉ  
 

 

Article 1er : Le Département du Pas-de-Calais accorde sa garantie à hauteur de 

100% pour le remboursement d’un prêt de 4.170.994 € souscrit par Maisons et Cités auprès de 

la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du contrat de prêt n° 153590 constitué de deux lignes de prêt. 

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 

La garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, le Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 

ressources nécessaires à ce règlement 

 

Article 3 : Le Conseil départemental s’engage pendant toute la durée du contrat de 

prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 







































































109 Rue de Lyon 62540 MARLES LES MINES

60 Rue de Lille 62540 MARLES LES MINES

7 Rue de Longwy 62470 CALONNE RICOUART

24 Rue de Metz 62260 AUCHEL

6 Rue de Toul 62260 AUCHEL

7 Rue de Toul 62260 AUCHEL

114 Rue de Nice 62540 MARLES LES MINES

5 rue de Reims 62260 CAUCHY A LA TOUR

106 Rue du Sénégal 62700 BRUAY LA BUISSIERE

63 Rue du Cap Vert 62700 BRUAY LA BUISSIERE

60 Rue du Cap Vert 62700 BRUAY LA BUISSIERE

104 Rue du Cap Vert 62700 BRUAY LA BUISSIERE

253 Rue des Aviateurs 62700 BRUAY LA BUISSIERE

62 Rue de Domremy 62620 BARLIN

6 Rue Jerzy Popieluszko 62400 BETHUNE

33 Rue de Casablanca 62620 BARLIN

30 Rue du général Drude 62620 BARLIN

38 Rue du général Drude 62620 BARLIN

17 Rue Henri Trolet 62530 HERSIN COUPIGNY

252 Route de Béthune 62300 LENS

1 Rue Mansard 62300 LENS

127T Rue Saint Pierre 62800 LIEVIN

127B Rue Saint Pierre 62800 LIEVIN

13 Rue Alfred de Musset 62300 LENS

6 Rue Jean Baptiste Massillon 62300 LENS

98 Rue Saint Théodore 62300 LENS

51 Rue Pierre Augustin de Beaumarchais 62300 LENS

238 Route de Béthune 62300 LENS

187 Route de Béthune 62300 LENS

25 Rue Sainte Emilie 62800 LIEVIN

41 Route de Béthune 62300 LENS

36 Rue de la Perche 62300 LENS

50 Place Elie Reumaux 62138 HAISNES

185 Résidence République 62880 VENDIN LE VIEIL

8 Rue Pigalle 62210 AVION

1 Rue Jacquet 62800 LIEVIN

25 Rue de Roye 62670 MAZINGARBE

1 Boulevard de la Fosse 62670 MAZINGARBE

48 Boulevard de la Fosse 62670 MAZINGARBE

7 Boulevard de la Fosse 62670 MAZINGARBE

62 Rue Saint Pierre 62160 GRENAY

40 Rue de la Touraine 62160 GRENAY

62 Rue de la Targette 62160 GRENAY

51 Rue du Cambodge 62160 GRENAY

9 Rue de Pont à Vendin 62221 NOYELLES SOUS LENS

8 Rue de Pernes 62430 SALLAUMINES

25 Rue Henri Portier 62680 MERICOURT

14B Rue de Pont à Vendin 62221 NOYELLES SOUS LENS

5 Rue d'Annay 62221 NOYELLES SOUS LENS

46 Rue de Leforest 62221 NOYELLES SOUS LENS

9 Rue Auguste Lavaurs 62440 HARNES

10 Rue d'Alger 62880 ESTEVELLES

ADRESSES



163 Rue du château d'eau 62680 MERICOURT

151 Rue du château d'eau 62680 MERICOURT

167 Rue du château d'eau 62680 MERICOURT

10 Rue de Pontoise 62640 MONTIGNY EN GOHELLE

34 Rue Armand Mame 62420 BILLY MONTIGNY

9 Rue de Rocroi 62740 FOUQUIERES LES LENS

37 Rue d'Auxerre 62420 BILLY MONTIGNY

15 Rue de Péronne 62740 FOUQUIERES LES LENS

14 Rue d'Auxerre 62420 BILLY MONTIGNY

12 Rue de Compiègne 62710 COURRIERES

17 Rue Emilienne Moreau 62110 HENIN BEAUMONT

471 Boulevard des Frères Delrue 62110 HENIN BEAUMONT

27 Rue Serge Havet 62110 HENIN BEAUMONT

140 Rue Serge Havet 62110 HENIN BEAUMONT

497 Rue Pierre Brossolette 62110 HENIN BEAUMONT

35 Rue de Douaumont 62680 MERICOURT

5 Rue Léo Delibes 62680 MERICOURT

16 Rue Léo Delibes 62680 MERICOURT

14 Rue du Crotoy 62410 HULLUCH

246 Rue Marceau Roger 62110 HENIN BEAUMONT

240 Rue Pegoud 62700 BRUAY LA BUISSIERE

168 Rue Pegoud 62700 BRUAY LA BUISSIERE

329 Rue Pegoud 62700 BRUAY LA BUISSIERE

20 Rue de Jussieu 62680 MERICOURT

27 Rue Léo Delibes 62300 LENS

1 Rue des Fusillés 62220 CARVIN



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°24

Territoire(s): Artois, Lens-Hénin 

EPCI(s): C. d'Agglo. de Béthune Bruay Artois Lys, Romane, C. d'Agglo. d'Hénin Carvin, C. 
d'Agglo. de Lens - Liévin 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 19 FÉVRIER 2024

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 100 % FORMULÉE PAR
MAISONS ET CITÉS HABITAT POUR FINANCER LA RÉHABILITATION DE 78

LOGEMENTS EN HABITAT ISOLÉ SITUÉS À DIVERSES ADRESSES DANS LE
DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Afin de financer un programme de réhabilitation de 78 logements en habitat isolé,
situés  à  diverses  adresses  dans  le  département  du  Pas-de-Calais,  Maisons  et  Cités  a
contracté un emprunt d’un montant total de 4.170.994 € auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations et sollicite la garantie départementale à hauteur de 100 % pour ce projet.

Aux termes du règlement départemental adopté le 23 septembre 2013 et modifié
le 27 septembre 2021, sous réserve de l’avis favorable de la 6ème Commission, les opérations
de réhabilitation à visée énergétique peuvent prétendre à une garantie départementale à 100
%.

Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations
sont les suivantes : 

Ligne de prêt 554451  7 :
PAM Eco-prêt
Montant du prêt : 1.317.000 €
Quotité de garantie demandée : 100 % soit 1.317.000 €
Quotité de garantie communale : sans objet
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 25 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 73.541,25 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance : 20 novembre 2024
Taux d’intérêt : Révisable sur Livret A + marge de - 0,25 %
Taux de progressivité des échéances : 0 %

Ligne de prêt 554451  8 :
PAM
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Montant du prêt : 2.853.994 €
Quotité de garantie demandée : 100 % soit 2.853.994 €
Quotité de garantie communale : sans objet
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 25 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 175.047,91 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance : 20 novembre 2024 
Taux d’intérêt : Révisable sur Livret A + marge de 0,6 %
Taux de progressivité de l’échéance : 0%

En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général
des  collectivités  territoriales,  l’octroi  de  garanties  par  les  collectivités  locales  et  leurs
groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ».
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département
du  Pas-de-Calais  s’engage  à  en  effectuer  le  paiement  en ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Les  documents  relatifs  à  la  garantie  seront  communiqués  annuellement  au
Conseil départemental en annexe au budget primitif.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder  la  garantie  solidaire  à  hauteur  de  4.170.994  €,  soit  100 %,  à
Maisons et Cités pour le remboursement du prêt d’un montant total de 4.170.994 € que cet
organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans les conditions
fixées par le contrat de prêt n° 153590 figurant en annexe.

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

- De m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte du Département,  tout
document nécessaire à la mise en œuvre du présent rapport.

La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 05/02/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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